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Il faut que tu respires ! 
 

 A l’occasion du mois sans tabac, nous tenions à attirer votre attention sur les difficultés rencon-

trées au sein notre établissement.  

 En effet, les personnels de l’EPSNF subissent quotidiennement les effluves de fumée des détenus. 

L’air à l’intérieur des chambres-cellules y est parfois proprement irrespirable : non seulement le soignant 

ne parvient alors pas toujours à pratiquer les soins exigés mais, en outre, il subit de plein fouet le fameux 

« tabagisme passif ». 

 Or, conformément aux dispositions du décret n° 2006-1386 du 15/11/06, les établissements de 

santé sont soumis à une interdiction totale de fumer. Toutefois, devant la particularité de notre établisse-

ment, la tolérance veut que le patient-détenu fume à proximité de sa fenêtre, afin de ne pas gêner les 

personnels devant se rendre dans la cellule.  

 Actuellement, et depuis la suppression des livrets d’accueil délivrés aux nouveaux arrivants, ces 

derniers ne sont plus informés de ce point précis du règlement. 

Le SPS demande donc à la direction d’y remédier le plus rapidement possible. 

 De surcroît, bien que 80% des détenus fument (chiffres de la DREES), les patients-détenus non-

fumeurs incarcérés à l’EPSNF y sont placés sans considération de leur statut de non-fumeurs. Pourtant, 

le réglementation précise que « l’autorisation de fumer est subordonnée à ce que le patient fumeur ne 

partage pas sa chambre avec un patient non-fumeur. » 

Le SPS demande donc à la direction de mettre fin à cette pratique illégale. 

 

Lucy in the sky… à l’EPSNF 

. 

 Enfin, la fumée émise par les détenus lors des promenades pose aussi des 

problèmes. Cet été, la fenêtre jouxtant la cour de promenade et le RDC (où se 

trouvent les salles ergo et kiné) laissait passer des odeurs suspectes : nul besoin 

d’être Walter White pour identifier des effluves de cannabis…  

Le SPS de l’EPSNF exige donc la planification rapide d’une intervention de 

la brigade cynotechnique de Fresnes aux parloirs, voire aux étages, comme 

il y a quelques années. 
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